
La Société offre les protections d’assurance vie 
et d’assurance accidents en vertu d’un contrat 
d’assurance vie collective souscrit au profit de 
ses membres auprès d’Humania Assurance inc.

 
pour 

L’assurance vie100 % québécoiseréinvestie dans   la langue française l’histoire l’art et la culture

Promo Bébé
Assurance vie gratuite

de 14 jours à 1 an!

La Société vous propose une assurance vie pour soutenir vos proches dans ces moments difficiles.

Assurance vie

Primes mensuelles
Femmes et hommes âgés de 14 jours à 54 ans.

Primes mensuelles2 selon l'âge atteint à chaque renouvellement.

Âge 5000 $ 10 000 $ 15 000 $ 25 000 $

1 - 19 0,90 $ 1,81 $ 2,71 $ 4,54 $
20 - 44 2,27 $ 4,54 $ 6,81 $ 11,35 $
45 - 54 4,54 $ 9,08 $ 13,62 $ 22,70 $

Femmes âgées de 55 ans à 75 ans 

Exemple de quelques primes mensuelles2 établies selon l'âge 
du membre à l'adhésion.3

Âge 5000 $ 10 000 $ 15 000 $ 25 000 $

55 10,93 $ 19,13 $ 28,70 $ 43,28 $
60 14,38 $ 26,03 $ 39,03 $ 60,51 $
65 18,89 $ 35,04 $ 52,57 $ 83,06 $
70 24,55 $ 46,37 $ 69,54 $ 111,36 $
75 33,67 $ 64,60 $ 96,91 $ 156,96 $

Hommes âgés de 55 ans à 75 ans 

Exemple de quelques primes mensuelles2 établies selon 
l'âge du membre à l'adhésion.3

Âge 5000 $ 10 000 $ 15 000 $ 25 000 $

55 15,28 $ 27,83 $ 41,74 $ 65,01 $
60 20,12 $ 37,51 $ 56,27 $ 89,22 $
65 26,52 $ 50,31 $ 75,47 $ 121,23 $
70 34,83 $ 66,93 $ 100,38 $ 162,75 $
75 46,56 $ 90,39 $ 135,59 $ 221,42 $

2 Les montants ci-dessus comprennent la taxe de 9 % du Québec; le coût de la carte de membre est en sus. Les primes sont calculées sur une base annuelle; le 1er versement 
peut différer des autres. Les tableaux de références se trouvent dans le guide de l’adhérent.

3 Pour connaître la prime aux âges n’apparaissant pas au tableau, veuillez communiquer avec la Société.

UN NOUVEAU bébé 
ARRIVE DANS LA FAMILLE?
PENSEZ À LUI OFFRIR UNE 
ASSURANCE VIE GRATUITE!

En hommage à la famille québécoise, l  offre, gra-
tuitement, une assurance vie de 10 000 $ pour une période de 
12 mois, à tout enfant âgé de 14 jours à un an et résidant au Québec. 

L’enfant doit répondre aux conditions d’admission.

Décès accidentel
Admissibilité : de 14 jours à 69 ans

Âge 5000 $ 10 000 $ 15 000 $ 25 000 $

Tous  $ 1,3  $ 2, $  $

Une protection indispensable

Assurance vie jusqu’à 25 000 $ versés le jour même du décès1

Possibilité de doubler ce montant en cas de décès accidentel
Protection la vie durant
Capital assuré qui ne diminue pas avec l’âge

1  

Garantie de paiement anticipé

La Société s’engag à verser par anticipation 50 % du capital 
assuré en cas de diagnostic d’une maladie laissant une espérance 
de vie de moins d’un an.

Retrait direct
Une façon simple d’acquitter sa contribution, sans aucun frais de 
transaction.

Pour être admissible

 Être âgé de 14 jours à 75 ans inclusivement.
 Être membre de la SSJBCQ. (Voir au verso les modalités.)
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